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Le projet de recommandation pour la deuxiéme lecture en ce qui concerne la position commune a été
adopté. Il existe un large consensus au sein du Parlement, du Conseil et de la Commission pour ce qui a
trait au but de cette proposition, jugée étre un pas fondamental sur la voie de mers plus sires et plus
propres en établissant toute une série de criteres qualitatifs et quantitatifs communs a satisfaire par les
sociétés de classification et autres organismes priveés lorsgu'ils effectuent les visites obligatoires sur les
navires pour le compte des administrations nationales des Etats membres.
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